
 



 

 

 

 

 

 





 



 



 



Taux de taxes et compensations pour l’année 2021 

adoptés à la séance ordinaire du 18 janvier 2021 

 

Taxe foncière générale (applicable à l’ensemble des propriétés) 0,89 ¢ / 100$ d’évaluation 

Taxe foncière agricole (EAE)  
(applicable à l’ensemble des propriétés agricoles) 

0,89 ¢ / 100$ d’évaluation 

Taxe foncière spéciale règlement d’emprunt 15-163  
(applicable à l’ensemble des propriétés)  

0,014 ¢ / 100$ d’évaluation 

Eau (applicable aux propriétés desservies par le réseau d’aqueduc) 295 $ 
Eau – Pied linéaire (applicable aux propriétés desservies par le réseau 

d’aqueduc et ayant un frontage supérieur à celui décrété) 
0,35 ¢ / pied 

Règlement 15-163 – Infrastructures eau potable  
(applicable aux propriétés desservies par le réseau d’aqueduc)  

84,95 $ / par unité 

Ordures (résidence, maison mobile, roulotte ou autre bâtiment, avec ou sans bac) 170 $ par logement 
Ordures (commerce et exploitation agricole enregistrée utilisant les collectes 

supplémentaires, avec ou sans bac) 
279 $ par local non résidentiel 

Ordures (commerce et exploitation agricole enregistrée n’utilisant pas les collectes 

supplémentaires, avec ou sans bac) 
200 $ par local non résidentiel 

Compensation – Roulotte 20$ par période de 30 jours 
Permis de séjour – Roulotte 10$ par période de 30 jours 
Internet Haute vitesse - immeuble de plus de 20 000$ 103.00$ / année 

Internet Haute vitesse – immeuble de moins de 20 000$ 30$ / année 
Internet Haute vitesse – terrain vacant bâtissable 30$ / année 

 

Changement d’adresse : 

Tout changement d’adresse doit être effectué par courriel info@montsaintmichel.ca ou en 

personne au bureau municipal (94 rue de l’église). 

Le bureau municipal est présentement fermé au public mais vous 
pouvez nous rejoindre par téléphone ou courriel. 

 Directrice générale poste 222 – dg@montsaintmichel.ca 
 Directrice générale adjointe poste 221 – info@montsaintmichel.ca 
 Inspecteur en bâtiment poste 224 – inspecteur@montsaintmichel.ca ou                                     

marcotteluc@yahoo.ca 

mailto:info@montsaintmichel.ca
mailto:dg@montsaintmichel.ca
mailto:info@montsaintmichel.ca
mailto:inspecteur@montsaintmichel.ca


 



,

 

 

 
 



 

C’est quoi Brancher Antoine-Labelle?  

Le projet Brancher Antoine-Labelle, c’est la construction d’un réseau public de 

fibres optiques sur l’ensemble des municipalités du territoire de la MRC 

d’Antoine-Labelle. Ce projet de 50 M$ a été mis sur pied afin de fournir à la 

population et aux entreprises de la région des services Internet haute vitesse de 

qualité. Il consiste à déployer 1 900 km de fibres optiques entre l’automne 2019 

et l’automne 2022. Il desservira 16 478 logements et commerces qui n’ont 

présentement pas accès à Internet haute vitesse dans la région. 

Quand est-ce que je pourrai m’abonner aux services de 

télécommunication ? / Comment saurais-je que les services de 

télécommunication seront disponibles chez moi?  



Lorsque le réseau de fibres optiques sera déployé dans votre secteur, vous 

serez informés par l’entremise d’un accroche-porte à votre résidence. À ce 

moment, les étapes pour procéder à l’installation seront indiquées sur celui-ci, 

ainsi que les coordonnées de la CTAL qui procédera aux installations et aux 

abonnements. En attendant, vous pouvez consulter la carte interactive pour 

connaître l’évolution des étapes du projet de construction du réseau de fibres 

optiques sur le site web www.brancherantoinelabelle.com sous l’onglet Carte. 

Économies  

Ce projet collectif permettra d’offrir, par l’entremise de la CTAL, un service 

Internet haute vitesse aussi performant que ceux offerts dans les centres urbains 

à prix comparable, en plus de faire des économies d’échelle intéressantes. En 

effet, selon un sondage Léger réalisé dans le cadre du projet BAL, les résidents 

à l’extérieur de Mont-Laurier paient en moyenne 67 $ par mois pour une 

connexion Internet haute vitesse qui totalise une dépense annuelle de 804 $. 

Pour une connexion comparable en termes de vitesse et de données, la CTAL 

offre un forfait à 38 $ par mois. Incluant la taxe foncière annuelle de 103 $, un 

abonné de la CTAL pourrait avoir un accès Internet haute vitesse pour 559 $ 

annuellement. Ainsi, une économie de 245 $ pourrait être réalisée, et ce, chaque 

année. 

Devrais-je payer le 103 $ même si je ne m’abonne pas aux services de 

télécommunication ? / Est-ce que tous les citoyens devront payer le 103 

$ sur le compte de taxes ?  

La perception de la taxe est applicable pour tous les immeubles et les terrains 

vacants construisibles devant lesquels passera le réseau de fibre optique que 

vous vous abonniez aux services de télécommunication ou non.  



 

 





 



 



 

Une expérience en politique municipale, c’est aussi développer des compétences 

professionnelles riches et valorisées sur le marché du travail, comme la gestion, 

l’administration, la conciliation et le leadership. 

https://www.electionsmunicipales.gouv.qc.ca/je-me-presente 

 



31 mars 2021 – 18h sur zoom – Inscris-toi! 

La formation « Démystifier les rôles et responsabilités sur un conseil d'administration » 

vise à outiller les jeunes de 15 à 35 ans qui souhaitent avoir une première, deuxième et 

même 10e expérience sur un conseil d'administration. Avec une animation et un 

contenu accessibles, cette 

formation se veut 

inclusive, ouverte et 

participative. Si vous avez 

toujours voulu en savoir 

plus sur la gouvernance, 

c'est votre chance d'en 

discuter avec d'autres 

jeunes passionné.es 

d'engagement citoyen! 

Sujets abordés: 

- Codes de procédure 

- Droits et responsabilités des administrateurs.rices 

- Finances 

- Stratégies et leadership 

- Et bien plus! 

Cette formation est gratuite! Il suffit de vous inscrire en cliquant sur le lien suivant:  

https://forms.gle/vr1H6emiqKREtDgH7 

Un lien vers la plateforme Zoom vous sera envoyé par courriel la veille de la formation. 

Cet événement est rendu possible grâce au soutien financier de la MRC d'Antoine-

Labelle et du Secrétariat à la jeunesse dans le cadre du Plan d'action 2020 du comité 

jeunesse AD_Vision. 

https://forms.gle/vr1H6emiqKREtDgH7?fbclid=IwAR14_zOcfRzubFrwIYFGoRCfzQzlyMKK-45w9zkUM_8fCAu325gFEgM4v8E




 



 

 

Programme de couches 

lavables 

Les parents de Mont-Saint-Michel qui attendent un nouveau-né ou qui ont un bébé d’au plus un an 

peuvent bénéficier d’un programme de subvention de couches lavables, mis en place depuis 

janvier 2019 par la municipalité de Mont-Saint-Michel. L’aide financière accordée représente une 

somme de 100$ par enfants pour un montant total de 600$ (6 familles) alloué pour l’année 2021 

Qui peut bénéficier du programme ? 

Tous les bébés de moins de 1 an, résidant à Mont-Saint-Michel peuvent bénéficier 

de ce remboursement. 

Conditions d'admissibilité 

 Être résident de Mont-Saint-Michel; 

 L’achat d’un ensemble de couches lavables doit avoir été effectué au maximum six 
mois avant la naissance de l’enfant; 

 La demande de remboursement doit être présentée au bureau municipal au 
maximum 1 an  après l’achat des couches, avec tous les documents requis.  



 Une seule réclamation par enfant est permise. 

Présenter une demande 

 Le formulaire d’aide financière pour le programme de couches lavables; 
 La facture originale de l’ensemble des couches achetées (marque et distributeur de 

votre choix); 

 Une preuve de naissance de l’enfant; 

 Une preuve de résidence de l’enfant. 

Les documents suivants doivent être présentés au bureau municipal ou transmis par 

courriel à info@montsaintmichel.ca 

 

Où et comment déposer  

ses plastiques #6? 

 

 

 Au cabanon dans la cour du bureau municipal, 94 rue de l'église, Mont-Saint-Michel; 
 En tout temps; 
 Des bacs sont disposés dans le cabanon et un panneau explicatif est sur place pour 

vous aider à récupérer vos contenants au bon endroit, dans la bonne porte; 
 Les contenants doivent être propres et exempt de contaminant.  

mailto:info@montsaintmichel.ca
https://www.montsaintmichel.ca/sites/www.montsaintmichel.ca/files/documents/instruction_recuperation_polystyrene.pdf


 



 



Chaque année, la SOPFEU et les pompiers 

municipaux interviennent sur de nombreux 

incendies causés par la perte de contrôle d’un 

brûlage. Avant de brûler vos résidus comme 

l’herbe, les feuilles et les branches mortes, 

envisagez ces autres options : 

 Les cueillettes de résidus verts, 

 Le dépôt des résidus à l’écocentre, 

 Le compostage. 

–

Suite à un incident qui s’est produit dans notre municipalité, soit un feu dans le camion de 
récupération du compost, nous vous rappelons que les cendres de foyer froides sont acceptées 
dans le bac brun afin d’être compostées. Cependant, il est très important de laisser les cendres 
refroidir complètement (min. 1 mois!) avant d’en disposer dans une petite boite (ne pas les 
jeter librement!) dans le bac brun. 

 
Comme les cendres sont composées de minéraux tels que le calcium, la potasse, le phosphate, 
le magnésium, on peut les tamiser (ou enlever les résidus non brûlés) puis les utiliser comme 
engrais. Les cendres sont utilisables dans une plate-bande ou un jardin potager : 

 Attention à ne pas les laisser en surface ; les incorporer manuellement au sol; 

 Les cendres de bois pourront être ajoutées par petites quantités au compost pour 
améliorer sa structure. Elles conviennent particulièrement pour améliorer les sols 
sablonneux ou acides; 

 

https://www.recyc-quebec.gouv.qc.ca/citoyens/matieres-organiques/collecte-municipale


 

Je désire par ce message vous remercier pour toutes les belles années passées avec 
vous. Jamais je n’aurais imaginé ma vie ainsi en quittant Montréal pour venir m’établir 
chez vous, il y a exactement 10 ans maintenant! 

Plusieurs me manqueront c’est certain! Je m’ennuierai de toi Lison qui voulais toujours 
que je trouve le livre le plus « dark » de la biblio, de toi Jacques qui venais me saluer 
gentiment tous les matins tout souriant, de toi Lise qui avais toujours une nouvelle idée 
d’atelier à organiser, et de toi Jackie qui avais le développement de la communauté 
tatoué sur le cœur.  

Merci pour les bons moments vécus; aux femmes artistes des soirées de pastel, à ma 
gang du FamiliFest qui est devenue une famille, aux femmes du Bazar si engagées 
dans la réussite d’une communauté tissée-serrée. Toutes ces rencontres m’ont permis 
de m’intégrer parmi vous et de créer de belles amitiés. 

J’ai déjà lu quelque part que « Partir mène au pays des souvenirs ». Je garderai surtout 

en tête le souvenir de nombreuses collaborations avec plusieurs! Vous êtes inspirants! 
Je n’aurais sincèrement pas assez d’un journal pour tous vous nommer. 

Merci à mon « partner » quotidien Jacquelin, je vais m’ennuyer de ta dose de bonne 
humeur!   

Merci à Lucette aussi! Mine de rien, c’est un mardi 
soir en 2012 que tu me proposais de prendre la 
relève et c’est comme ça que l’histoire a débuté. 

Le plus beau de cette expérience aura été de 
travailler pour vous!  

Maintenant je vous « chin » et vous souhaite un 
heureux printemps! Place au soleil maintenant! 

 

 

Marlène   



Offre d’emploi – Municipalité de Mont-Saint-Michel 

Responsable de bibliothèque et adjoint administratif 

 

Sous l’autorité de la directrice générale, la personne titulaire du poste gère les 
ressources humaines et matérielles de la bibliothèque, les activités de loisirs et 
culturelles, assiste dans la gestion des activités comptables et assure la gestion 
des communications, le tout en accord avec les objectifs et orientations établis 
par le conseil municipal. 

 

Bibliothèque : 

 
▪ Effectue la sélection, l’acquisition, l’évaluation, le catalogage, l’élagage et l’inventaire 
de la collection;  
▪ Soutiens les membres dans leur recherche documentaire ainsi que dans l’utilisation 
des ressources et services mis à leur disposition;  
▪ Assure le service de prêt des documents et l’inscription des abonnés;  
▪ Planifie et coordonne la programmation des activités d’animation de la bibliothèque; 
 

Vie associative (loisirs et culture): 
 
▪ Organiser et coordonner la tenue de différents événements municipaux ;  

▪ Diffuser sur les différentes plateformes toutes communications pertinentes de services 

aux citoyens et assurer une collaboration étroite avec plusieurs organismes régionaux ; 

 

Bureau :  

 

• Préparer, saisir à l'ordinateur, réviser et relire de la correspondance et des factures ;  

•Répondre aux demandes de renseignements reçues par téléphone et par courrier 

électronique et transmettre les appels téléphoniques et les messages;  

• Assure l’accueil des citoyens au comptoir ;  

•Assister la Direction générale, le département de la comptabilité et de l’urbanisme en 

effectuant divers travaux connexes ; 

 



 

Exigences : 

▪ Posséder un DEC en administration, loisirs ou communication ou expérience 

équivalente dans   un domaine connexe ;  

▪ Posséder 2 ans d’expérience pertinente ;  

▪ Faire preuve d’entregent, d’autonomie et de leadership et être capable de travailler en 

équipe;  

▪ Avoir un excellent sens de l’organisation;  

▪ Faire preuve d’enthousiasme, dynamisme, débrouillardise et disponibilité; 

▪ Maîtriser les logiciels de la suite Office;   

▪ Maîtriser très bien la langue française parlée et écrite et avoir une grande facilité à 

communiquer;  

▪ Une connaissance du domaine municipal serait un atout. 

 

Conditions de travail :  

 

▪ 36 à 40h/semaine;  

▪ Horaire variable (possibilité de soir et de fin de semaine);  

▪ Salaire selon l’expérience.  

 

 

 

Candidatures : Toute personne intéressée doit faire parvenir son curriculum vitae à 

l’attention de madame Laurence Tardif, directrice générale, avant le 2 avril 2020 à  16h 

au dg@montsaintmichel.ca ou au 94 rue de l’Église, Mont-Saint-Michel Qc. J0W 1P0 

 

Le générique masculin est utilisé pour alléger le texte. Nous pratiquons l'équité en 

matière d'emploi. Seules les personnes sélectionnées pour une entrevue seront 

contactées 

 

 

 



 



 

Abolir les frais de retard en 

bibliothèque, c'est miser sur 

l'éducation, la culture et le futur de 

sa communauté. Avec cette 

mesure, on s'assure que la 

bibliothèque soit un lieu 

accueillant, démocratique et que 

les gens puissent se l'approprier. 

Et surtout, qu'ils soient plus 

nombreux à la fréquenter!  

 

La municipalité vous informe que ce principe sera également instauré à la 

bibliothèque de Mont-Saint-Michel. Pour tous connaître sur sa politique, veuillez 

vous rendre sur www.montsaintmichel.ca à l’onglet « Règlements et politiques ».  

 

 

 

http://www.montsaintmichel.ca/


*Pour mieux connaître les services des organismes de la 

MRC d’Antoine-Labelle* 

 

La Coopérative offre des services principalement aux 

personnes âgées et aux proches aidants, mais aussi à 

celles qui travaillent et qui veulent contribuer à la création 

d’emploi en achetant des services d’entretien à la 

Coopérative. Information : (819) 623-6681 

  

Centre de développement des compétences, 16 ans et + 

Alphabétisation, formation de base, cours d'informatique, 

francisation, conversation anglaise et espagnole. Littératie 

familiale et camp de lecture estival.                              

Information : (819) 440-2044 

 

 

Promouvoir l'action bénévole, contribuer au 

mieux-être des personnes âgées. Services de 

popotes roulantes, impôts, visite d’amitié, 

proches aidants, accompagnement transport, 

club soleil des aînés, programme pair, etc. 

Information : (819) 623-4412 



 « Le Centre d’action bénévole Léonie-Bélanger offre 
présentement un service d’accompagnement-transport pour la 
campagne de vaccination contre la COVID-19.  Il est ainsi 
possible d’obtenir de l’aide pour prendre son rendez-vous et 
d’être jumelé à un bénévole qui assurera le transport, le jour 
du rendez-vous au centre de vaccination de Mont-Laurier.  Ce 

service est gratuit et offert aux personnes âgées de 60 ans et plus. Le tout se fait 
en suivant les recommandations du gouvernement selon les groupes prioritaires. 
Pour plus d’information sur ce service, contactez-nous au 819-623-4412. » 

 
Vaccination Info-COVID-19   

 
 

La prise de rendez-vous pour la 
vaccination des personnes de 65 
ans et plus (année de naissance 
1956 ou avant) est maintenant 
disponible dans les Laurentides. 

Il n’est pas possible de choisir le 
vaccin qui vous sera administré. 
Vous connaîtrez le vaccin au 
moment de recevoir la première 
dose. 

 

Veuillez noter que la prise de rendez-vous est obligatoire. 
Pour prendre un rendez-vous : QUÉBEC.CA/VACCINCOVID 
Pour ceux et celles qui n’ont pas accès à Internet ou qui éprouvent des 
difficultés à l’utiliser, il est possible de composer le 1 866 495-5833 pour recevoir 
un soutien afin de prendre rendez-vous en ligne.  
 

 

https://www.quebec.ca/sante/problemes-de-sante/a-z/coronavirus-2019/deroulement-vaccination-contre-la-covid-19/


 





 

 



 

 

 



 

 



 

104 rue Principale 819-587-4040                              

Maître de poste: Guillaume Falardeau 

 

Lundi, mardi, mercredi, vendredi : 9h30-11h30 & 14h-17h 

Jeudi : 9h30-11h30 & 15h-18h 



 

 



 



 


